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1 – CONTEXTE DES TRAVAUX SUR LA LEGALITE

Réseau Global Forêt et Commerce (GFTN);

Financement de la Commission européenne pour 
renforcer GFTN dans 10 pays d’Afrique et d’Asie et 
ainsi promouvoir la gestion durable et légale des 
forêts tropicales;

Financement sur 5 ans;

Plusieurs activités interdépendantes, 
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2 – OBJECTIF DES TRAVAUX SUR LA LEGALITE
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Préparation de lignes de conduite pour vérifier la légalité
des bois produits dans 10 pays d’Afrique et d’Asie;

5 pays Bassin du Congo;

Principales utilisations:

- sociétés affiliées GFTN;

- auditeurs pour évaluation opérations candidats GFTN;



3 – PROGRAMME DE TRAVAIL
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Site 
d’exploitation

Transport Stockage et 
transformation Exportation

- Législations régissant activités forestières;

- Leg. relatives à la protection de l’environnement;

- Leg. relatives à la propriété foncière et aux droits d’exploitation;

- Leg. relatives aux droits des travailleurs;

- Leg. relatives hygiène et sécurité;

- Leg. relatives au commerce (e.g. paiement taxes, déclaration en douane, etc.)

- …

Prise en compte cadre législatif national



3 – PROGRAMME DE TRAVAIL (2)

Approche par étapes et consultative pour chaque pays
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1. Travail préparatoire

2. 1ère version critères et lignes de conduite

3. Atelier de travail national

5. Consultation internationale

6. Version finale

4. Version révisée

Administrations forestières

Entreprises

Société civile

ONGs

Communauté technico-scientifique
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